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Comparaison du PAG en vigueur et du PAG modifié

sans échelle

Comparaison du PAG en vigueur et du PAG modifié

Modification

N

Zone mixte

Zone de loisirs

Plan d'aménagement particulier (PAP)

Zone agricole

Mise à jour:
A

Voirie

Ruisseau / Eau stagnante

Périmètre d'agglomération

Secteur d'aménagement particulier

Modification ponctuelle du PAG
concernant le campus scolaire au lieu-dit
« Auf dem Heischterweg » à Eschdorf

avril 2019
Zeyen+Baumann sàrl T+352 33 02 04

9, rue de Steinsel F +352 33 28 86

L-7254 Bereldange www.zeyenbaumann.lu

Zone mixte

Zone de loisirs

Plan d'aménagement particulier (PAP)

Zone agricole

Mise à jour:
A

Voirie

Ruisseau / Eau stagnante

Périmètre d'agglomération

Secteur d'aménagement particulier

Zone forestière, BD-Topo 2008

Zone forestière, BD-Topo 2008

Modification
- conformément à la loi 37 du 12 juin 1937 concernant
l'aménagement des villes et autres agglomérations importantes,
PAG en vigueur:

PAG en vigueur

PAG modifié

Zone d'intérêt public - campus scolaire

Zone de servitude "urbanisation"

Périmètre d'agglomération

- conformément à la loi modifié du 19 juillet 2004 - mouture 2011
concernant l'aménagement communal et le développement urbain:

A+Pé Servitude "urbanisation - arrêt et stationnement
écologique à ciel ouvert"

Ligne à haute tension 65kV - à titre indicatif

Biotopes protégés - à titre indicatif et non exhaustif
Loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature
et des ressources naturelles, article 17

Réseau SEBES, janvier 2014 - à titre indicatif

IP Servitude "urbanisation - intégration paysagère"

Indications complémentaires (à titre indicatif)

Couloir pour projets d'écoulement des eaux pluviales

Couloir pour projets de mobilité douce

R Servitude "urbanisation - rétention"
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